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10.431 Initiative parlementaire. Coma éthylique. Au x personnes en cause de payer les frais des 
séjours hospitaliers et en cellule de dégrisement !  
Ouverture de la procédure de consultation.  

Réponse du Parti Evangélique Suisse (PEV). 

 

 

Monsieur le Président de la Commission,  

Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de participer à la consultation concernant 

l’initiative parlementaire « Coma éthylique ».  

Le PEV, concerné par les questions de dépendance ainsi que par la préservation de la santé de la popula-

tion, est préoccupé par la consommation excessive d’alcool et estime qu’il est essentiel d’agir en la ma-

tière. En matière de consommation d’alcool, les différentes mesures préventives sont prioritaires. 

Les efforts fournis en la matière doivent être poursuivis activement, ce qui implique que les moyens al-

loués à cette fin doivent, au minimum, être maintenus. De plus, ces campagnes préventives se 

doivent de toucher la totalité de la population, puisque le problème de l’alcool, n’est pas un problème 

spécifique aux jeunes ni plus prégnant dans cette catégorie, mais qu’il concerne bel et bien toutes les 

tranches d’âge.   

De plus, un accès restrictif à l’alcool est également un moyen jugé efficace et essentiel afin de lutter 

contre la consommation excessive et l’intoxication alcoolique. C’est pourquoi le PEV estime qu’il est im-

portant de mettre un frein à la libéralisation croissante de l’accès à l’alcool tout comme il est 

important d’agir sur le prix. 

L’initiative veut introduire le principe de paiement hors LAMAL des frais de prise en charge médicale en-

gendrés par une consommation abusive d’alcool. Le PEV n’adhère pas à cette initiative, ni aux va-

riantes exposées dans le projet soumis à consultation. Il est tout d’abord peu certain que de faire suppor-

ter les coûts aux personnes elles-mêmes ait l’effet escompté, sans compter que cela engendrerait un 

surplus de travail administratif pour les hôpitaux. Mais ce que le PEV redoute le plus sont les risques 

que comporte une telle solution pour le système d’assurance maladie suisse. 

Le principe de base de l’assurance maladie est la solidarité. Or, si une exception est créée pour la prise en 

charge des prestations médicales consécutives à un abus d’alcool, la porte est ouverte à la création d’un 
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catalogue d’exception de prise en charge. Cela engendrerait la constitution de fissure dans la structure de 

base du principe de l’assurance. Rien n’empêcherait alors de considérer que le cancer des poumons est la 

conséquence d’un comportement à risque des fumeurs et que son traitement n’est pas du ressort de 

l’assurance maladie, mais bien de l’individu lui-même. Cela n’est pas acceptable. C’est pourquoi le PEV 

s’oppose à créer un précédent en excluant l’intoxication alcoolique de l’assurance maladie.  

Le PEV estime ainsi que cette initiative parlementaire n’est pas une solution envisageable. 

En revanche, le PEV estime qu’il est important, en parallèle aux mesures préventives, de densifier le ré-

seau de prise en charge et d’assurer que chaque individu ayant nécessité une prise en charge médicale 

pour des raisons d’excès d’alcool soit dirigé vers des centres de consultations spécialisés dans les ques-

tions de dépendances afin de limiter au maximum le glissement vers les maladies chroniques liées à 

l’alcool.  

Toutefois, il est indéniable que la question doit être traitée et qu’il est essentiel de trouver des solutions 

acceptables au problème soulevé par cette initiative. Le PEV estime qu’afin de limiter la pression finan-

cière sur la LAMal, la meilleure solution pour les cas d’alcoolisation excessive, sans besoins de prise en 

charge médicale aigües, sont les cellules de dégrisement avec surveillance médicale qui permet-

tent une prise en charge sans engorger les urgences. Le PEV estime qu’une solution efficace est possible 

sur le modèle de ce qui est mis en œuvre à Zurich. Une mise en œuvre nationale de ces cellules ac-

compagnées de règles claires en matière de financement devrait être examinée permettant de trouver 

une solution à la question de l’engorgement des urgences et du financement par la LAMAL. 

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le travail accompli et vous 

transmettons, Monsieur le Président de la Commission, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 
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